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ARTICLE 4

I. – Supprimer les alinéas 3 et 4.

II. – En conséquence, rédiger ainsi le début de l’alinéa 6 :

« Le respect de la condition prévue au 4° est attesté … (le reste sans changement) ».

III. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« V. – La perte de recettes résultant pour l’État est compensée à due concurrence par la majoration 
des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déplafonne des sommes constituées au titre l’épargne retraite des indépendants 
pouvant faire l’objet d’un rachat total ou partiel de manière anticipée et défiscalisée ; il supprime en 
outre l’obligation pour les demandeurs d’être éligibles au fonds de solidarité.


